
La sécurité au travail est importante pour la compagnie CP
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Les comités seront établis là où les
circonstances le justifient ou à la de-
mande d'un groupe représentant les em-
ployés.

La politique de la Société s'inspire du
principe qu'un employé a le droit d'être
au courant de toute situation qui peut
affecter sa santé et sa sécurité en milieu
de travail; qu'un employeur n'a pas le
droit de rester silencieux ou de détermi-
ner ce qu'un employé devrait ou ne
devrait pas savoir au sujet de substances
ou d'outillage dangereux utilisés autour
de lui et qu'un employé, par l'intermé-
diaire de son représentant au sein du
comité, doit jouer un rôle lors des déci-
sions sur la sécurité et l'hygiène.

Du tabac en éprouvette

Agriculture Canada fait actuellement des
expériences qui pourraient mener à la
création de variétés supérieures de tabac.

Ces variétés seraient particulièrement
appréciées pour les cigarettes douces
grâce à leur faible teneur en goudron, à
leur richesse en nicotine et à leur résis-
tance aux maladies, la moisissure bleue,
par exemple, qui l'an dernier a détruit 30
p. cent de la récolte en Ontario.

MM. W.A. Keller, généticien à la Sta-
tion de recherche d'Ottawa, George
Setterfield, chercheur à l'Université Car-
leton (Ottawa), et Gerry Douglas, di-
plômé de cette même institution, sont
parvenus à croiser en éprouvettes des
espèces sauvage et indigène de tabac pour
créer un nouvel hybride. Généralement,
de tels hybrides affichent une croissance
et une résistance aux maladies supérieures
à l'une ou l'autre des lignées parentales.

A l'état naturel, le croisement de deux
espèces est impossible. Par ailleurs, le
fusionnement artificiel d'espèces différen-
tes produit habituellement des plants
stériles. Pour surmonter ce problème, les
chercheurs d'Ottawa ont mis au point "l
procédé qui pourrait aider à surmonter le
vroblème de la stérilité. Ce procédé col-
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Les jeunes en bonne forme


